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Directives du DFF
concernant le traitement par l‘AFC, l‘OFS et l‘AFF des
donn~es relatives au caicul annuel des indices des
ressources et de la compensation des charges ainsi que des
encaissements et versements qui en r~sultent

du 17 d~cembre 2025

Le D~partementfrd&al des finances (DFF),

vu l‘art. 22 de i‘ordonnance du 7 novembre 2007 sur la p&~quation financi~re et la
compensation des charges (OPFCC)‘,
~dicte les directives suivantes:

Art. 1 Objet

Les pr~sentes directives d~crivent la proc&lure

a. appiiqu& par l‘Administration f~d~raie des contributions (AFC) lors du
traitement des donn&s transmises par les cantons concernant le caicul annuel
des indices des ressources;

b. appiiqu& par l‘Administration f~d&aie des finances (AFF) lors du traitement
des r~su1tats transmis par i‘AFC ou i‘Office f~d~ra1 de la statistique (OFS)
concernant le caicul annuel des indices des ressources et de la compensation
des charges ainsi que des encaissements et versements qui en r~suitent.

Art. 2 Täches dc 1‘AFC
1 L‘AFC examine toutes les donn&s que les cantons iui fournissent. Si eile arrive ä la
conclusion que les donn&s remises par un canton sont inadapt&s ou insuffisantes,
eile le communique au canton concern~ en justifiant sa d~cision. Dans ce cas, i‘AFC
accorde ~ ce dernier un brefd~iai suppl~mentaire pour qu‘ii lui transmette des donn~es
exploitables.
2 L‘AFC examine syst~matiquement la pertinence des donn&s fournies par les
cantons et des r~suitats agr~g~s, notamment en les comparant avec les donn~es
figurant dans le syst~me informatique «D~compte des impöts et des amendes IFD»
pour l‘impöt f~d~ral direct, que les cantons doivent communiquer p&iodiquement ~
I‘AFC. Si les donn&s foumies par un canton sont expioitabies, l‘AFC informe ce
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dernier des r~sultats de l‘examen des donn&s qu‘elle a effectu~ et ~lucide avec lui les
&ventuelles questions encore ouvertes.
~ Apr~s avoir ~lucid~ toutes les questions ouvertes, 1‘AFC transmet ä chaque canton
les resultats finaux, qui seront utilis~s pour le caicul des indices des ressources. Dans
sa communication, 1‘AFC explique en particulier si eile a dü effectuer des corrections
conform~ment ~t l‘art. 42, al. 1, let. a, OPFCC et s‘ii subsiste des lacunes qui
entraineront des estimations par l‘AFF conform~ment ~ l‘art. 42, al. 1, let. b, OPFFC.
L‘AFC et l‘AFF ~tablissent un proc~s-verbal de ces corrections et estimations.

Art. 3 T~ches de l‘OFS

Les donn&s requises pour le caicul de la compensation des charges proviennent des
statistiques officielles de la Conf~d~ration; en vertu des art. 41 ss OFPCC, elles sont
soumises ~ un contröle de qua1it~. La livraison de ces donn~es ~ 1‘AFF est du ressort
de 1‘OFS.

Art. 4 Remise des r~sultats ~i l‘AFF par 1‘AFC et l‘OFS

Apr~s que 1‘AFC et i‘OFS ont corrig~, en collaboration avec les cantons, toutes les
donn&s pertinentes pour caiculer les indices des ressources et de la compensation des
charges, us transmettent leurs r~sultats pour traitement ä 1‘AFF. Ce faisant, us
respectent les ~ch~ances suivantes

a. pour l‘OFS: remise des donn&s le 15 mars au plus tard;

b. pour l‘AFC: remise des donn&s comme suit

Donn~es D~lai (au plus tard)

Revenu des personnes physigues 31 mars

Revenu des personnes impos&s 15 f&vrier
~ la source

Fortune des personnes physigues 1e~ mai

B~n~fices des personnes morales 1e~ mai

R~partitions fiscales de 15 janvier
l‘impöt f~d~ra1 direct

Art. 5 Täches dc 1‘AFF
1 L‘AFF caicule, en se basant sur les r~sultats foumis par l‘AFC et 1‘OFS
conform~ment ä l‘art. 4, les indices actua1is~s des ressources et de la compensation
des charges, puis les encaissements et versements qui en r~su1tent. Ce processus se
termine toujours le 20 juin au plus tard.
2 L‘AFF veille ~ l‘assurance qua1it~ (garantie d‘une documentation comp1~te et
tra9able pour les cantons, concernant l‘ensemble du processus de calcul servant ä
d~terminer les indices des ressources et de la compensation des charges), qui doit
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satisfaire en mati~re de contröle interne aux principes et aux exigences de la
l~gislation sur les finances de la Conf~d&ation.
~ L‘AFF s‘emploie ä traiter syst~matiquement les erreurs identifi~es. Eile proc~de
d‘office aux corrections requises apr~s consuitation de 1‘AFC et de l‘OFS.

Art. 6 Documentation et traitement des erreurs par 1‘AFF

L‘AFF documente toutes les op~rations effectu~es apr~s ies remises des r~su1tats par
1‘AFC et l‘OFS conform~ment ä l‘art. 4. Le traitement des erreurs d&ouvertes apr~s
i‘attestation des cantons conform~ment ä l‘art. 2, al. 3, doit en particulier faire l‘objet
d‘un proc~s-verbai d&ai1l~. Le proc~s-verbai ~tabli et sign~ par 1‘AFF est transmis ä
l‘AFC, ä l‘OFS et ~ la personne responsable et autoris& du canton concern~.

Art. 7 Täches du Contröle ft~d~ra1 des finances (CDF)
1 Les erreurs que ie CDF constate dans ie cadre de ses examens conform~ment ~
l‘art. 6, let. j, de la loi sur le Contröie des finances2 et qu‘il consid~re comme
importantes font l‘objet d‘un traitement conform~ment aux pr~sentes instructions.
2 Le CDF ~tablit chaque ann& un rapport sur la coiiecte et le traitement des donn~es
requises pour le caicul des indices des ressources et des charges. Ce rapport est pubii~.

Art. 8 Dispositions finales et entr& en vigueur

Les pr~sentes directives remplacent ia pr&~dente directive du DFF du
ier octobre 2023 et entrent en vigueur ie 1~janvier 2026.

Le 17 d~cembre 2025 D~partement f~d~ra1 des finances
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